
Chambre Cité U

Par sardou_elvis, le 02/01/2007 à 23:38

Salut à tous,

Dans le cadre de la poursuite de mes études je devrais aller à Aix l'année prochaine et je 
souhaite avoir une chambre dans une Cité U.

Je voudrais ainsi connaitre votre expérience ou seulement vos avis sur de telles chambres 
sachant au passage que je suis aussi boursier.
A ce propos, en admettant que le loyer soit de 250€, combien vais-je payer de ma poche si 
j'enlève les sommes versées par la CAF (APL ou ALS)?

Merci à vous.

Par akhela, le 03/01/2007 à 08:07

si tu veux des renseignements précis sur Aix je te conseille d'aller voir sur le site du CROUS 
Aix-Marseilles
sinon en cité U tu peux tomber sur du bon (rénové) comme sur de l'horrible (cafards et Cie), 
les chambres les moins chères font 9m² (sanitaire et cuisine communs) et tu peux aller 
jusqu'à un studio.
Fait vite ta demande car premier arrivé premier servi et Aix est très demandé sachant que 
l'immobilier y est presque aussi cher qu'à Paris.
Pour les APL cela dépant de la surface fiscale du logement (va voir sur le site de la CAF).
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